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4  Quels sont les biens assurés ?

FORMULES DE GARANTIE
BIENS GARANTIS

STARTEO OPTIMO

• Les bâtiments à usage de simple habitation et les biens mobiliers qu’ils contiennent • •
•  Les objets de valeur (tels que bijoux, collections et meubles d’art). •

5  Quelles sont les garanties proposées ? 
Les garanties qui vous sont proposées dépendent de votre qualité d’occupant, de la localisation et de la destination du logement assuré 
ainsi que de la formule que vous avez choisie.

Elles ne sont acquises que si elles figurent expressément sur les dispositions particulières de votre contrat.
• Vos garanties couvrant les dommages aux biens

FORMULES 
VOS GARANTIES STARTEO OPTIMO

 VOS GARANTIES PRINCIPALES
- Incendie et risques annexes • •
- Dégât des eaux • •
- Inondation •
- Vol et Actes de vandalisme • •
- Agression- secours (1) • •
- Bris de glace • •
- Catastrophes naturelles (sauf P.O.M.) • •
- Catastrophes technologiques (sauf C.O.M et P.O.M.) • •
- Attentat (sauf P.O.M.) • •
- Tempêtes, ouragans, cyclones, grêle et neige (sauf dans les P.OM.) • •
- Dommages électriques • •
- Pertes de denrées alimentaires(1) •

 VOS EXTENSIONS DE GARANTIE
- Fauteuils roulants des personnes handicapées(1) • •
- Déménagement : garantie simultanée de 90 jours des 2 logements (1) • •
- Déménagement réalisé par un professionnel : garantie étendue des biens mobiliers (1) •
- Tondeuse autoportée (1) •
- Mise en location saisonnière (2) •
- Pack extérieur •

 VOS GARANTIES OPTIONNELLES
- Instrument de musique • •
- Micro-ordinateur • •
- Vol de vélo • •
- Vol et casse des objets nomades • •
- Complémentaire bris de glace et appareils sanitaires •
- Tempêtes, Ouragans, Cyclones dans les Pays d’Outre- Mer •
- Piscine et abri de piscine, Spa, Jacuzzi •
- Installations solaires thermiques et photovoltaïques •
- Logement étudiant (1) •
- Valeur à neuf •
- Sans franchise •
(1) en résidence principale
(2) en résidence principale, ou en résidence secondaire

• Vos garanties en “responsabilité civile“ 
FORMULES 

VOS GARANTIES RC PERSO STARTEO OPTIMO

 VOS GARANTIES PRINCIPALES
- Responsabilité civile personnelle (1) • • •
- Responsabilité civile liée à l’habitation • •

 VOS EXTENSIONS DE GARANTIE (1)

- Voyages et séjours privés • • •
- Frais de vétérinaires • • •
- Baby sitting • • •
- Stage en milieu professionnel • • •
- Étudiant en séjour à l’étranger • • •
- Accueillant - accueilli • •
- Chambre d’hôte déclarée •
- Organisation de manifestations à caractère privé et/ou familial •
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FORMULES 
VOS GARANTIES RC PERSO STARTEO OPTIMO

 VOS GARANTIES OPTIONNELLES (1)

- Garde d’enfants à titre onéreux • •
- Chiens dangereux (catégories 1 et 2) • •
- Chasse • •
- Chevaux de selle • •

(1) en résidence principale

• Vos garanties complémentaires

FORMULES 
VOS GARANTIES RC PERSO STARTEO OPTIMO

 DÉFENSE PÉNALE ET RECOURS SUITE À ACCIDENT • • •
 VOS GARANTIES D’ASSISTANCE

- Assistance aux personnes (1) • •
- Assistance à l’habitation (2) • •

L’assistance à l’habitation n’est pas accordée dans les DROM, POM  
et les COM en cas de tempêtes, Ouragans, Cyclones.

(1) en résidence principale ou en résidence secondaire (France métropolitaine et DROM)
(2) en résidence principale, en résidence secondaire, pour les propriétaires non occupant, les mises en location vide et les mises en location meublée.

• Les garanties spécifiques réservées aux militaires en activité

FORMULES 

GARANTIES 
COMPLÉMENTAIRES DOMMAGES AUX BIENS

RC PERSO STARTEO OPTIMO

 VOS EXTENSIONS DE GARANTIE
- Garantie du paquetage • •
- Garantie des affaires personnelles du militaire (1) • •
- Garantie du logement provisoire occupé lors d’un stage militaire (1) • •
-  PACK GENDARME (arme de service, relogement, régisseur  de recettes 

et sous trésorier militaire)
•

 VOS GARANTIES OPTIONNELLES
- Logement de gendarmerie concédé par Nécessité Absolue de Service •

(1) en résidence principale

FORMULES 

GARANTIES 
COMPLÉMENTAIRES RESPONSABILITÉ CIVILE

RC PERSO STARTEO OPTIMO

 VOS EXTENSIONS DE GARANTIE
- Stage militaire ou en mission à l’étranger (1) • • •
- Arme de service • • •
(1) en résidence principale 

6   Existe-t-il des exclusions générales ? Oui, nous ne garantissons pas :
• les dommages intentionnellement causés ou provoqués par toute personne assurée ou avec sa complicité,
• les dommages occasionnés par :

- les rixes,
- les guerres étrangères,
- les guerres civiles,
-  Ies tremblements de terre, éruptions de volcan, inondations, raz de marée ou autres cataclysmes, sauf si l’événement relève de la garantie 

catastrophes naturelles,
•  les dommages ou l’aggravation des dommages de toute nature résultant des effets directs ou indirects d’explosion, de dégagement de 

chaleur, d’irradiation provenant de la transmutation de noyaux d’atome ou de la radioactivité ainsi que les effets de la radiation provoquée par 
l’accélération artificielle des particules,

•  les dommages causés ou subis par les véhicules terrestres à moteur (y compris leurs remorques, leurs appareils terrestres attelés, leurs 
éléments ou accessoires, les embarcations à moteur), par les engins de déplacement personnel à propulsion électrique dont la vitesse maximum 
est supérieure à 6 km/h, dont l’assuré a la propriété, la garde l’usage ou la conduite ou dans lequel il a pris place ainsi que par les objets contenus 
dans ces véhicules, exceptions faites des tondeuses autoportées, dans les conditions de l’extension de garantie correspondante et des fauteuils 
roulants motorisées.
Les dommages causés par incendie, explosion ou dégât des eaux restent toutefois garantis.

• les dommages causés ou subis par des appareils de navigation aérienne ou leurs accessoires,
• les dommages survenus pendant la période de la garantie de parfait achèvement, sauf défaillance prouvée du constructeur* ou de son assureur ;


